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MESSAGE AU CONSEIL GENERAL

relatif à l'adoption de la modification des Statuts de
l'Association des Go de sarine-campagne et du Haut-Lac

français votée en Assemblée des délégué-e-s
du 14 décembre 2022

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux,

Le Conseil communal a I'avantage de soumettre à votre examen et à votre approbation le
message concernant I'adoption de la modification des Statuts de l'Association des CO de
sarine-campagne et du Haut-Lac français (ci-après : Association des co).

I. INTRODUCTION

L'Assemblée des délégué-e-s de l'Association des CO du 14 décembre 2022 a adopté les
modifications de ses statuts.

Le message présenté lors de I'assemblée des délégué-e-s, remis en annexe, présente de
manière détaillée les modifications adoptées.

Une fois approuvées par les communes membres de l'Association des CO ainsi que par la
Direction de la formation et des affaires culturelles, les modifications statutaires entreront en
vigueur au 1e' janvier 2024.
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II. LES CHANGEMENTS APPORTES AUX STATUTS DE L’ASSOCIATION DES CO 

1 Composition du Comité de direction (art. 16 des statuts) 

 
Avec la construction d’un CO sur son territoire, la commune de Givisiez devient commune 
siège et, à ce titre, a droit à un représentant au sein du comité de direction, qui passe ainsi de 
12 à 13 membres. 
 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 

Art. 16.  Composition 
1Le comité de direction est composé des 
préfets de la Sarine et du Lac et de dix  
autres membres selon la représentation 
suivante : 

 
- un-e représentant-e de la Ceinture 

(Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, 
Villars-sur- Glâne) ; 

- un-e représentant-e du Gibloux (Gibloux, 
Hauterive/FR) ; 

- un représentant de la Haute-Sarine, rive 
droite (Bois-d’Amont, Ferpicloz, Marly, Le 
Mouret, Pierrafortscha, Treyvaux, 
Villarsel-sur-Marly) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Ouest 
(Autigny, Avry, La Brillaz, Chénens, 
Cottens, Matran, Neyruz, Ponthaux, 
Prez) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Nord 
(Belfaux, Grolley, La Sonnaz) ; 

- un-e représentant-e des communes du 
Haut-Lac français (Courtepin, Misery-
Courtion) ; 

- un-e représentant-e par commune siège 
(Avry, Gibloux, Marly) ou utilisatrice 
(Villars-sur-Glâne) ; 

Art. 16.  Composition 
1Le comité de direction est composé des 
préfets de la Sarine et du Lac et d’onze 
autres membres selon la représentation 
suivante : 

 
- un-e représentant-e de la Ceinture 

(Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, 
Villars-sur- Glâne) ; 

- un-e représentant-e du Gibloux (Gibloux, 
Hauterive/FR) ; 

- un représentant de la Haute-Sarine, rive 
droite (Bois-d’Amont, Ferpicloz, Marly, Le 
Mouret, Pierrafortscha, Treyvaux, 
Villarsel-sur-Marly) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Ouest 
(Autigny, Avry, La Brillaz, Chénens, 
Cottens, Matran, Neyruz, Ponthaux,  
Prez) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Nord 
(Belfaux, Grolley, La Sonnaz) ; 

- un-e représentant-e des communes du 
Haut-Lac français (Courtepin, Misery-
Courtion) ; 

- un-e représentant-e par commune siège 
(Avry, Gibloux, Givisiez, Marly) ou 
utilisatrice (Villars-sur-Glâne) ; 

 
 

2 Modification de la clé de répartition (art. 37 des statuts) 
 
La modification de la clé de répartition fait suite à l’augmentation importante, ces dernières 
années, de l’apport des communes contributrices en vertu de la clé de répartition qui prévoit 
une solidarité entre les communes membres. En effet, avec l’entrée en vigueur, au 1er janvier 
2016, des effets financiers de la nouvelle loi scolaire, les frais de traitement du personnel 
enseignant ont augmenté d’environ 6 mio. L’effet de la modification de la clé de répartition 
permet de « ramener » le montant péréquatif à un montant correspondant à celui qui existait 
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avant l’entrée en vigueur de la loi scolaire. Par exemple, en 2012, le montant péréquatif était 
de CHF 694'000.-, en 2021 de CHF  939'000.-. Le montant péréquatif des comptes 2021, selon 
les nouveaux statuts, serait de CHF 751'000.-. 
 
La modification de l’article 37 des Statuts aura pour conséquence une baisse de la 
contribution de Villars-sur-Glâne de 2,5%. En se basant sur les comptes 2021, la 
diminution aurait été de CHF 127'276.-. 

 

3 Emprunts de l’Association (art. 39 des statuts) 
 
Dans le contexte du projet de construction du CO de Givisiez et de l’assainissement du CO de 
Marly, une forte augmentation des besoins en financement est attendue. La limite 
d’endettement a ainsi été augmentée en conséquence. 
 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 

Art. 39.  Emprunts de l’Association 

 
1Les emprunts que l’Association doit 
contracter pour la construction d’écoles et 
pour d’autres investissements sont décidés 
et approuvés par l’Assemblée des délégué-
e-s. Ils ne peuvent dépasser la limite 
d’endettement de 100 millions de francs. 
2L’Association peut par ailleurs contracter 
des emprunts au titre de compte de 
trésorerie jusqu’à concurrence de trois 
millions de francs. 

Art. 39.  Emprunts de l’Association 

 
1Les emprunts que l’Association doit 
contracter pour la construction d’écoles et 
pour d’autres investissements sont décidés 
et approuvés par l’Assemblée des délégué-
e-s. Ils ne peuvent dépasser la limite 
d’endettement de 125 millions de francs. 
2L’Association peut par ailleurs contracter 
des emprunts au titre de compte de 
trésorerie jusqu’à concurrence de trois 
millions de francs. 

 
 
 
 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 

Art. 37.  b) Critères de répartition  

 
Les frais énumérés à l’article 36 sont répartis 
entre les communes membres selon les 
critères suivants : 
- 75% selon le chiffre de la dernière 
population légale ; 
- 25% selon le chiffre de la dernière 
population légale pondérée par l’indice du 
potentiel fiscal. 

Art. 37.  b) Critères de répartition  

 
Les frais énumérés à l’article 36 sont répartis 
entre les communes membres selon les 
critères suivants : 
- 80% selon le chiffre de la dernière 
population légale ; 
- 20% selon le chiffre de la dernière 
population légale pondérée par l’indice du 
potentiel fiscal. 
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III. PROPOSITION

Les trois modifications mentionnées ci-dessus ne peuvent être dissociées ; s'agissant de
modifications essentielles pour les articles 37 et 39, elles < doivent être approuvées par les

trois quarts des communes, dont la population légale doit en outre être supérieure aux trois
quarts de la population légale de toutes les communes membres de l'association. > (art. 113

alinéa 1 LCo).

Le Conseil communal vous invite à accepter la modification proposée des statuts de
l'Association des CO telle qu'adoptée en assemblée des délégué-e-s du 14 décembre 2022.

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers
généraux, à l'assurance de notre parfaite considération.

La Conseillère communale
Responsable u dicastère de l'ln lique

Ca rvaud

Approuvé par le Conseil communal
dans sa séance du 13 fêvrier 2Q23

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

re

ue rn Bruno Marmier

Annexe : Message du Comité de direction à l'intention des délégué.e.s de l'Association
des CO - Modifications statutaires

tcLe
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Message 
du Comité de direction à l’attention des communes membres de l’Association 

en vue de l’assemblée des délégués du 14 décembre 2022 

Modifications statutaires 

— 

1 Contexte 
1.1 Préambule 

A l’occasion de l’assemblée des délégués du 4 mai 2022, le Comité de direction a relevé la nécessité de 

revoir la clé de répartition des charges ainsi que la limite d’endettement. La réflexion en lien avec la clé de 

répartition fait suite à l’augmentation importante, ces dernières années, de l’apport des communes 

contributrices en vertu de cette clé de répartition qui prévoit une solidarité entre les communes membres de 

notre association (annexe 2) – la principale commune contributrice, Villars-sur-Glâne, a donc émis le 

souhait que cette clé soit revue, demande qui a été soutenue par le Comité de direction. La réflexion sur la 

limite d’endettement est, elle, à mettre dans le contexte du projet de construction du CO de Givisiez, 

notamment. 

Le présent message dresse tout d’abord la situation actuelle des écoles de l’Association sous l’angle de la 

capacité d’accueil et des perspectives pour répondre à l’évolution de la démographie scolaire, puis détaille 

les propositions de modifications statutaires. 

1.2 Capacité d’accueil des écoles et perspectives 

Une étude démographique des publics scolaires et séniors à l’échelle du district de la Sarine et du Haut-Lac 

français a été réalisée par la société Microgis SA à Saint-Sulpice. Les résultats finalisés sont attendus pour 

décembre 2022, à l’exception des régions du Gibloux et de Sarine Ouest qui ont été étudiées respectivement 

en fin d’année 2021 et début d’année 2022. 

L’analyse qui suit se base donc sur ces derniers résultats pour ces deux régions et pour les autres sur les 

projections connues à ce jour, à savoir l’étude Wanders de 2016, l’étude complémentaire de l’Association 

de 2019 et les pré-informations reçues de Microgis. 

 

0 100 200 300 400 500 600 700 800

CO de Sarine
Ouest

CO de Pérolles

CO de Marly

CO du Gibloux

Effectifs légaux

Utilisation rentrée 2022-2023 Capacité additionnelle travaux

Capacité additionnelle optimisation Capacité résiduelle
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La capacité d’accueil des écoles s’apprécie sur la base des effectifs dits « légaux », à savoir qu’au sens de 

l’article 48 alinéa 5 du règlement du 19 avril 2016 de la loi sur la scolarité obligatoire (RLS) « chaque élève 

au bénéfice d’une mesure d’aide renforcée de pédagogie spécialisée et intégré-e en classe ordinaire compte 

pour trois élèves dans sa classe ». A la rentrée scolaire 2022-2023, on dénombrait 71 élèves en intégration 

au bénéfice d’une mesure d’aide renforcée, soit 3,4% des élèves scolarisés au sein des écoles de 

l’Association. En termes d’effets sur la capacité d’accueil, ces 71 élèves « physiques » comptent pour 142 

élèves « légaux ». 

L’étude Wanders (2016) avait fait ressortir la nécessité de construire une nouvelle école du CO afin de 

répondre à la croissance des effectifs des élèves scolarisés dans les écoles du CO de la Ville de Fribourg, à 

savoir les élèves de la Ville, de la Ceinture et de Sarine-Nord et du Haut-Lac français. Une étude 

complémentaire menée par l’Association (2019) avait permis de confirmer les recommandations de l’étude 

Wanders et la nécessité de « délester » les écoles du CO de la Ville, ce que les prémices de l’étude Microgis 

réaffirment également. Le nouveau CO de Givisiez apportera ainsi la réponse à la question de la capacité 

d’accueil pour les régions précitées. Il est à noter que les élèves de Villars-sur-Glâne resteront scolarisés au 

CO de Pérolles et ceux de Granges-Paccot1 au CO du Belluard. La question du maintien des élèves de la 

Ville au CO de Pérolles à la suite du délestage de Jolimont et du Belluard est un point ouvert à la discussion, 

qui figure d’ailleurs dans les conclusions du Plan directeur des infrastructures scolaires 2021-2026 de la 

Ville de septembre 2022. Dans les conclusions de ce même rapport, la Ville met par ailleurs en exergue que 

la construction du nouveau CO de Givisiez représente le principal facteur à prendre en considération à court 

terme dans la gestion de ses infrastructures scolaires, ouvrant ainsi des perspectives tant pour le cycle 

d’orientation que pour le primaire. 

D’un point de vue du pilotage des infrastructures, il est également à relever que le programme des locaux 

du CO de Givisiez prendra le pli du nouveau dispositif présenté aux délégué.e.s en mars 2019 et basé sur 

l’optimisation de l’occupation des salles de classe. Ainsi, le CO de Givisiez comptera 36 salles de classe 

pour une capacité d’accueil maximale d’environ 930 élèves, alors que dans un modèle « traditionnel » ces 

36 salles permettraient d’accueillir au plus 750 élèves. Pour mémoire, ce principe d’optimisation est la 

résultante du constat que chaque salle de classe n’est utilisée qu’à environ 75% du temps scolaire, le 25% 

restant étant associé à un enseignement en salles spéciales. Ainsi, en regroupant les plages horaires non 

utilisées de 3 ou 4 salles de classe dans un secteur défini du bâtiment, on parvient à recréer la capacité 

d’accueil additionnelle d’une classe. Les salles spéciales doivent toutefois être prévues en suffisance et tous 

les élèves doivent disposer de casiers adaptés pour leur permettre de ranger leurs affaires. 

Pour la région de la Haute-Sarine, la question de la capacité d’accueil a été analysée dans le cadre des 

travaux d’assainissement du CO de Marly, lesquels vont débuter en 2023. Trois nouvelles salles de classe 

vont être créées dans l’aile de 1974 et des casiers seront aménagés pour l’ensemble des élèves, ce qui 

permettra le cas échéant de mettre en œuvre une optimisation de l’utilisation des salles de classe. Dans 

l’optique de maximiser l’optimisation, il serait toutefois nécessaire de pallier le manque de salles spéciales, 

soit par l’adoption d’un horaire continu soit par le biais d’une nouvelle affectation de salles de classe. 

S’agissant des régions du Gibloux et de Sarine Ouest, celles-ci sont à apprécier de manière conjointe au 

regard du développement démographique à moyen et long terme de ces deux régions ainsi que du potentiel 

d’extension des CO du Gibloux et de Sarine Ouest. Pour ce qui est du développement démographique, le 

premier volet de l’étude Microgis a permis de faire ressortir que ces deux régions verront leurs effectifs se 

tasser d’ici 2025-2030 avant de reprendre leur niveau d’avant et croître vers 2035-2040. Afin de contenir 

cette croissance, prévue dans un deuxième temps, l’étude conclut qu’un éventuel report des élèves du CO 

Sarine Ouest (Autigny et Cottens voire Chénens) vers le CO du Gibloux permettrait de contenir les effectifs 

du premier au-dessous de la barre des 600 élèves légaux et de faire progresser ceux du second vers les 500 

élèves légaux. S’agissant du potentiel d’extension, les deux écoles font l’objet d’une expertise. A noter à ce 

titre, d’une part, que le CO de Sarine Ouest a déjà vu sa capacité augmenter en 2017 avec le gain de deux 

salles de classe rendu possible par une réorganisation des locaux. D’autre part, une optimisation de 

l’utilisation des salles de classe a déjà été mise en œuvre dans ces deux écoles afin de pouvoir passer le cap 

de certains pics, comme cela a été le cas à Sarine Ouest à la rentrée 2019. 

 
1 Constat de l’étude de faisabilité de Team+ (03.2019) en raison de la chaîne de transports. 
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Au vu de ce qui précède, le groupe de travail infrastructures réappréciera la situation sous l’angle des 

résultats finaux de l’étude Microgis et soumettra un plan d’action au Comité de direction en vue de 

l’actualisation du plan financier 2024-2028 au printemps 2023. 

2 Les modifications 

2.1 Répartition des frais entre les communes membres (art. 35 et 36 des statuts) 

Les modalités actuelles de la clé de répartition des frais entre les communes sont en vigueur depuis 2012. A 

l’époque, la révision de la clé de répartition des frais était requise en raison de l’entrée en vigueur de la loi 

sur la péréquation financière intercommunale (LPFI) dont les dispositions de l’ordonnance impliquaient une 

révision des clés basées sur l’ancien système péréquatif pour les répartitions de charges relevant de 

collaborations intercommunales. 

Avec l’entrée en vigueur, au 1er janvier 2016, des effets financiers de la nouvelle loi scolaire, l’Etat et les 

communes se partagent chacune à 50% les frais des traitements du personnel enseignant (sous l’ancienne 

loi, l’Etat en payait 70% et les communes 30%).  

En 2012, la charge péréquative2 pour les communes contributrices représentait un montant total de  

694'000 francs. En 2021, la charge péréquative se montait à 939'000 francs ou un peu plus de 3% du total, 

pour un total de l’excédent de charges sans préciput de 28'092'480 francs.  

Les réflexions sur la modification de la clé de répartition permettent la proposition d’une solution qui semble 

quelque peu plus équitable pour les communes largement contributrices, tout en maintenant la notion de 

solidarité entre les communes qui prévaut au sein de cette association. 

2.1.1 Aperçu de la répartition des frais entre les communes membres selon articles 35 et 36 

statuts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.2 Préciput (art. 35 des statuts) 

Le principe du préciput est en vigueur depuis les modifications apportées aux statuts le 18 août 2004. 

L’article 35 des statuts stipule que les communes formant les régions disposant d’une école du cycle 

d’orientation sont chargées d’un préciput de 25% des charges immobilières (intérêts et amortissements) de 

leurs propres infrastructures. La commune de Villars-sur-Glâne, en sa qualité de commune « utilisatrice » 

du CO de Pérolles situé en Ville, n’est pas soumise au principe du préciput. 

  

 
2 à savoir la part financée par les communes contributrices au titre de solidarité envers les autres communes. 

75% 
selon le chiffre de la dernière 

population légale 

Coûts  

AVANT PRÉCIPUT 

Coûts totaux de 
l’association 

25% 
 

Selon la population 

légale pondérée  

PRÉCIPUT 
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2.1.3 Répartition des frais (art. 36 des statuts) 

a) Principes 

Les frais à répartir annuellement se composent des éléments suivants : 

a) l’excédent des charges de fonctionnement des écoles, après déduction des subventions et autres 

participations ; 

b) les frais financiers, savoir l’intérêt des dettes contractées et l’amortissement des investissements 

activés ; 

c) la facture de la ville de Fribourg pour les élèves de l’Association fréquentant les écoles de la ville ; 

d) les frais de transport des élèves ; 

e) abrogé ; 

f) les frais d’information et d’orientation scolaires et professionnelles ; 

g) les frais scolaires pour des élèves de l’Association accomplissant leur scolarité obligatoire en langue 

allemande et pour celles et ceux placé-e-s dans des institutions. 

2.1.4 Idées ou pistes de réflexions examinées par le Comité de direction 

Depuis 2019, la problématique de la clé de répartition des charges a été analysée de façon approfondie par 

le Comité de direction à plusieurs reprises. Parmi les nombreux modèles théoriques possibles, le Comité de 

direction a principalement examiné la possibilité de réduire le coefficient péréquatif ou de l’appliquer sur 

seulement une typologie de dépenses spécifiques, partant du constat que la masse salariale des enseignants 

représente à elle seule environ 65% de l’excédent de charges avant préciput depuis l’entrée en vigueur de la 

nouvelle loi scolaire en 2016. 

Les principales pistes qui ont été écartées, ainsi que les raisons qui ont poussé le Comité de direction à les 

écarter sont les suivantes :  

❖ Le critère du nombre d’élèves 

Le critère économique du nombre d’élèves avait déjà été écarté lors de la précédente révision de la 

clé de répartition des charges en 2010. C’est à nouveau le cas aujourd’hui ; il ne semble en effet pas 

judicieux de prendre ce critère en considération au vu de sa grande « volatilité » d’une année 

scolaire à l’autre, à l’échelle d’une commune. D’une manière générale, les communes doivent 

disposer d’infrastructures scolaires adaptées à leur population, qu’elles envoient ou non un ou 

plusieurs élèves au CO selon les années. 

❖ La répartition des salaires des enseignants selon le critère unique de la population 

Bien que techniquement faisable, rien ne justifie d’isoler une nature de charges (ici les salaires des 

enseignants) par rapport à une autre (comme les salaires du personnel administratif ou les frais des 

infrastructures par exemple). Par ailleurs, la répartition d’une charge par nature spécifique n’est pas 

en phase avec le principe de solidarité, en précisant que l’effet péréquatif est actuellement « limité » 

à hauteur de 25% des charges nettes avant préciput. 

2.1.5 Réflexions menées d’entente avec la Commission financière 

Comme évoqué lors l’assemblée des délégués du 4 mai 2022, le Comité de direction a décidé de mener ces 

réflexions en étroite collaboration avec la Commission financière. Dans cette optique, les idées ou pistes de 

réflexion, initiées depuis 2019, ainsi que les principes envisagés ont été présentés aux membres de la 

Commission financière à l’occasion de la séance du Bureau stratégique du 24 août 2022. 

Au cours de leurs réflexions et après examen des différentes simulations, les principes suivants ont été 

retenus :  

1) Maintien du principe d’un préciput, également pour les constructions à venir ;  

2) Maintien du principe actuel de répartition des frais basé sur l’entier des coûts, sans distinction entre 

les différentes natures de charges ; 

3) Maintien d’une solidarité entre les communes membres au travers d’un effet péréquatif ; 

4) Simulation basée les comptes 2021(cf. annexe 1) ; 

5) Classement des simulations du plus grand « contributeur » au plus grand « bénéficiaire » (effet 

péréquatif selon clé de répartition 2021) ; 
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2.1.7 Simulation à l’horizon 2027 

Enfin, une simulation de l’excédent de charges par région à l’horizon 2027 est présentée (cf. annexe 3) : 

celle-ci est la projection calculée en fonction des chiffres avancés dans le plan financier 2023–2027, « passés 

à la moulinette » de la solution retenue dans le présent message, avec également une indication des nouveaux 

préciputs. La répartition des coûts comprend ainsi l’actualisation du préciput à la suite des travaux 

d’assainissement du CO de Marly et le nouveau préciput découlant de la construction du CO de Givisiez. 

2.2 Emprunts de l’Association (art. 39 des statuts) 

2.2.1 Généralités 

En préambule, il sied à relever que selon l’article 41 des statuts de l’Association, les décisions de 

l’Assemblée des délégué-e-s concernant une dépense nouvelle supérieure à 5 millions de francs sont 

 
3 Le « montant péréquatif » correspond au montant payé par les communes contributrices sur la base de la part péréquative actuelle de 25% des charges 

à répartir selon la population légale pondérée par l’IPF. 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 

Art. 37.  b) Critères de répartition  

Les frais énumérés à l’article 36 sont répartis entre 
les communes membres selon les critères 
suivants : 

- 75 % selon le chiffre de la dernière population 
légale ; 

- 25 % selon le chiffre de la dernière population 
légale pondérée par l’indice du potentiel fiscal. 

Art. 37.  b) Critères de répartition  

Les frais énumérés à l’article 36 sont répartis entre 
les communes membres selon les critères 
suivants : 

- 80 % selon le chiffre de la dernière population 
légale ; 

- 20 % selon le chiffre de la dernière population 
légale pondérée par l’indice du potentiel fiscal. 

6) Pour la consolidation par région, subdivision de la région de la Ceinture en raison des communes 

concernées par le bassin de recrutement du futur CO de Givisiez, à savoir la région de la Ceinture 

sans Granges-Paccot dont les élèves resteront scolarisés en Ville.

2.1.6 Proposition de modification de la clé de répartition

Au vu des réflexions menées en étroite collaboration avec la Commission financière et après examen des 

différentes  simulations,  le  Comité de  direction a  opté  pour  une  solution  médiane consistant  à  diminuer 

l’impact péréquatif par l’application d’un coefficient de « 20% population légale pondérée par l’indice de 

potentiel fiscal » au lieu des 25% actuellement et propose d’adopter la modification de l’article 37 des statuts 

conformément à la teneur ci-dessous.

A la lecture de la simulation basée sur comptes 2021 (annexe 1), nous pouvons globalement relever qu’avec 

l’application  d’un coefficient de 20%  de  la  population  pondérée  par  l’IPF, les  communes  bénéficiaires 

restent bénéficiaires et que les contributrices restent contributrices, autrement dit que la solution retenue est

celle d’un compromis plus équitable, tout en restant solidaire. Le montant péréquatif3 2021 selon la clé de 

répartition actuelle se monte à 939'000 francs (3.3% de l’excédent de charges) alors qu’avec un coefficient 

de 20% de la population pondérée par l’IPF, le montant péréquatif serait de 751'000 francs (pour rappel,

celui-ci  se  montait, en  2012, à 694'000 francs). En  comparaison  avec la  clé  de  répartition  actuelle  des 

charges, nous pouvons constater que la diminution du coefficient péréquatif de 5% représente un montant 

péréquatif de  188'000  francs  et se  traduit  par  une  hausse moyenne de  la  facture  à  payer  par  les 

communes bénéficiaires de l’ordre de +1.1% (impact min. Neyruz +0.5%, impact max. Misery-Courtion 

+1.9% - pour les montants par communes, regarder la colonne « impact financier de la proposition 80%

population / 20% IPF - différence vs total cptes 2021 » de l’annexe 1).

Une modification de l’article 37 des statuts doit donc être faite, de la manière suivante :
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soumises au referendum facultatif et celles supérieures à 10 millions au référendum obligatoire. Ainsi, 

l’appel à l’emprunt pour le financement des objets d’importance est donc toujours soumis aux règles du 

référendum, facultatif ou obligatoire, et cela quelle que soit la limite d’endettement. 

La limite d’endettement actuelle est fixée à 100 millions de francs ; l’endettement net au 31 décembre 2021 

est de 25’499'815 francs. Celui-ci est déterminé en prenant l’ensemble des dettes bancaires (à court, moyen 

et long terme) soustraites des disponibilités. 

L’endettement de l’Association est également à mettre en balance avec la valeur assurée des bâtiments qui 

représente au 1er janvier 2022 une somme totale de 111,5 millions de francs (sans le mobilier et 

l’informatique). 

2.2.2 Evolution de la limite d’endettement en fonction des besoins de financement 

La limite d’endettement a déjà été révisée à plusieurs reprises afin de répondre aux besoins en matière 

d’infrastructures scolaires : 

❖ jusqu’en 1988 :  10 millions 

❖ de 1988 à 2003 :  30 millions 

❖ de 2004 à 2017 :  50 millions 

❖ dès 2018, en prévision de la construction du CO de Givisiez :  100 millions 

 

Les principaux objets d’investissements (> 1 million de francs brut) en réponse auxdits besoins peuvent être 

résumés comme suit : 

❖ 1998-2003 :  agrandissement et transformation du CO du Gibloux 

❖ 2003 :   assainissement, rénovation et agrandissement des cuisines pour les cours 

d’économie familiale du CO de Pérolles 

❖ 2002-2004 :  3ème étape de transformation du CO de Marly 

❖ 2001-2008 :  construction du CO de Sarine Ouest 

❖ 2007 :  réfection de l’aula et réaffectation de l’ancienne chapelle du CO de Pérolles 

❖ 2017 :  transformation de l’aile nord de 1959 et aménagement de deux salles de 

 classe supplémentaires au CO de Pérolles 

❖ 2017 :  transformation et aménagement de deux salles de classe supplémentaires  

 au CO de Sarine Ouest 

❖ 2018-2021 : correction de défauts de construction et remplacement des stores toile 

 du CO de Sarine Ouest 

❖ 2022-2023 : achat des terrains pour la construction du CO de Givisiez 

❖ 2022-2025 : assainissement des ailes de 1974 et 1978 ainsi que de l’enveloppe globale 

 du CO de Marly 

❖ 2022-2028 :  études et construction du CO de Givisiez 
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La réalisation de ces objets d’importance et leur phasage permettent d’expliquer l’évolution de 

l’endettement : croissance entre 2001 et 2008, amortissement de la dette jusqu’en 2017 suivi d’une 

stabilisation où les amortissements étaient compensés par de nouveaux emprunts jusqu’en 2021. Depuis, on 

constate et prévoit une nouvelle forte augmentation des besoins en financement (travaux sur le CO de Marly, 

mais surtout construction du CO de Givisiez), qui provoquera, à l’horizon 2026, le franchissement de la 

barre des 100 millions de francs d’endettement. C’est ce constat qui pousse le Comité de direction à proposer 

une augmentation de cette limite. 

2.2.3 Proposition 

En tenant compte du financement des deux objets ci-dessous (pour lesquels un éventuel renchérissement 

doit, par précaution, être envisagé)  

❖ En décembre 2021, l’Assemblée des délégués a accepté un crédit d’ouvrage pour l’assainissement 

du CO de Marly de 19,45 millions de francs (montant brut). 

❖ En mai 2022, l’Assemblée des délégués a accepté de financer un crédit d’étude du projet du CO de 

Givisiez en vue de sa réalisation. Le coût cible de construction déterminé en novembre 2020 par 

l’économiste de la construction se monte à 61.5 millions de francs (montant brut sans les terrains). 

et afin de répondre aux besoins courants en matière d’entretien/rénovation et d’éventuelles possibilités de 

transformation/extension des bâtiments existants, le Comité de direction propose à l’Assemblée des 

délégués de porter la limite d’endettement à 125 millions de francs.  

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 

Art. 39.  Emprunts de l’Association 

1Les emprunts que l’Association doit contracter 
pour la construction d’écoles et pour d’autres 
investissements sont décidés et approuvés par 
l’Assemblée des délégué-e-s. Ils ne peuvent 
dépasser la limite d’endettement de 100 millions de 
francs. 

2L’Association peut par ailleurs contracter des 
emprunts au titre de compte de trésorerie jusqu’à 
concurrence de trois millions de francs. 

Art. 39.  Emprunts de l’Association 

1Les emprunts que l’Association doit contracter 
pour la construction d’écoles et pour d’autres 
investissements sont décidés et approuvés par 
l’Assemblée des délégué-e-s. Ils ne peuvent 
dépasser la limite d’endettement de 125 millions de 
francs. 

2L’Association peut par ailleurs contracter des 
emprunts au titre de compte de trésorerie jusqu’à 
concurrence de trois millions de francs. 

2.3 Composition du Comité de direction (art. 16 des statuts) 

Avec la construction d’un nouveau CO dans la commune de Givisiez, cette dernière devient de facto une 

commune siège au sens de l’article 16 al. 1 des statuts de l’Association. Comme les statuts précisent que les 

communes siège disposent d’un siège au Comité de direction, celui-ci passe de 12 à 13 membres. Un 

toilettage de l’article en question s’impose en conséquence. 

Le Comité de direction propose à l’Assemblée des délégués d’accepter la modification suivante de l’article 

16 al. 1 des statuts de l’Association : 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 

Art. 16.  Composition 

1Le comité de direction est composé des préfets de 
la Sarine et du Lac et de dix autres membres selon 
la représentation suivante : 
- un-e représentant-e de la Ceinture 

(Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, 
Villars-sur- Glâne) ; 

Art. 16.  Composition 

1Le comité de direction est composé des préfets de 
la Sarine et du Lac et d’onze autres membres selon 
la représentation suivante : 
- un-e représentant-e de la Ceinture 

(Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, 
Villars-sur- Glâne) ; 
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- un-e représentant-e du Gibloux (Gibloux, 
Hauterive/FR) ; 

- un représentant de la Haute-Sarine, rive droite 
(Bois-d’Amont, Ferpicloz, Marly, Le Mouret, 
Pierrafortscha, Treyvaux, Villarsel-sur-Marly) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Ouest (Autigny, 
Avry, La Brillaz, Chénens, Cottens, Matran, 
Neyruz, Ponthaux, Prez) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Nord (Belfaux, 
Grolley, La Sonnaz) ; 

- un-e représentant-e des communes du Haut-
Lac français (Courtepin, Misery-Courtion) ; 

- un-e représentant-e par commune siège (Avry, 
Gibloux, Marly) ou utilisatrice (Villars-sur-
Glâne) ; 

- un-e représentant-e du Gibloux (Gibloux, 
Hauterive/FR) ; 

- un représentant de la Haute-Sarine, rive droite 
(Bois-d’Amont, Ferpicloz, Marly, Le Mouret, 
Pierrafortscha, Treyvaux, Villarsel-sur-Marly) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Ouest (Autigny, 
Avry, La Brillaz, Chénens, Cottens, Matran, 
Neyruz, Ponthaux, Prez) ; 

- un-e représentant-e de Sarine-Nord (Belfaux, 
Grolley, La Sonnaz) ; 

- un-e représentant-e des communes du Haut-
Lac français (Courtepin, Misery-Courtion) ; 

- un-e représentant-e par commune siège (Avry, 
Gibloux, Givisiez, Marly) ou utilisatrice (Villars-
sur-Glâne) ; 

3 Conclusion et entrée en vigueur 
En tenant compte des éléments actuellement en possession de l’Association et suite aux réflexions précitées, 

le Comité de direction propose à l’Assemblée des délégués de diminuer l’impact péréquatif de la clé de 

répartition par l’application d’un coefficient « 80% population légale » et « 20% population légale pondérée 

par l’indice de potentiel fiscal » au lieu des 75/25 actuels, d’accepter de porter la limite d’endettement à 125 

millions de francs, et enfin d’adapter la composition du Comité de direction au vu de la construction du 

nouveau CO de Givisiez. 

L’entrée en vigueur de ces modifications sera effective au 1er janvier 2024. Une fois que ces 

modifications de statuts auront été validées par l’Assemblée des délégués, elles devront ensuite être 

soumises aux différents législatifs des communes membres. S’agissant d’une modification essentielle des 

statuts (art. 113 LCo), celle-ci devra donc être approuvée par les trois quarts des communes représentant les 

trois quarts de la population. Dans un troisième temps, la modification devra encore être soumise pour 

approbation à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts (DIAF). 

Avry-sur-Matran, le 21 novembre 2022 

Annexes :  
1. Répartition des charges 2021 – impact financier de la proposition « 80% population / 20% IPF » 

2. Impact péréquatif pour 1 mio (2012 – 2021) – graphique 

3. Excédent de charges par région (simulation) 



Répartition des charges -  2021 (annexe 1)

Communes Population 

légale au 

31.12.2020

Indice IPF

Ressources

2021

Charges selon 

population

 

75%

Charges selon 

population 

pondérée 

25%

Comptes NET

2021

(sans préciput)

Taux de 

répartition

Préciput Total 

(y compris 

préciput)

CHF 

par habitant

Différence vs  

total cptes 

2021

en % CHF 

par habitant

Villars-sur-Glâne 12'219 164.92 3'382'825 1'763'976 5'146'801       18.32092     -        5'146'801       421 -127'276 -2.5% -10.4   

Granges-Paccot 3'839 134.83 1'062'826 453'094 1'515'920       5.39618       -        1'515'920       395 -19'764 -1.3% -5.1     

Givisiez 3'143 130.27 870'138 358'404 1'228'542       4.37321       -        1'228'542       391 -13'672 -1.1% -4.3     

Corminboeuf 2'794 124.93 773'518 305'546 1'079'064       3.84111       -        1'079'064       386 -9'541 -0.9% -3.4     

Avry 1'911 131.97 529'060 220'760 749'820          2.66911       26'744   776'564          406 -9'335 -1.2% -4.9     

Matran 1'584 127.34 438'530 176'565 615'095          2.18954       21'939   637'034          402 -6'407 -1.0% -4.0     

Ferpicloz 267 140.67 73'919 32'877 106'796          0.38016       1'179     107'975          404 -1'676 -1.6% -6.3     

Pierrafortscha 157 141.36 43'465 19'427 62'892           0.22387       694       63'586            405 -1'004 -1.6% -6.4     

Villarsel-sur-Marly 75 84.24 20'764 5'530 26'294           0.09360       290       26'584            354 279 1.0% 3.7      

La Sonnaz 1'233 86.90 341'356 93'792 435'148          1.54898       -        435'148          353 3'999 0.9% 3.2      

Chénens 843 76.70 233'384 56'599 289'983          1.03224       10'343   300'326          356 4'336 1.4% 5.1      

Autigny 782 72.92 216'496 49'916 266'412          0.94834       9'502     275'914          353 4'559 1.7% 5.8      

Ponthaux 779 70.02 215'666 47'747 263'413          0.93766       9'395     272'808          350 4'951 1.8% 6.4      

Neyruz 2'757 95.06 763'274 229'413 992'687          3.53364       35'406   1'028'093       373 4'998 0.5% 1.8      

Cottens 1'482 80.82 410'291 104'846 515'137          1.83372       18'374   533'511          360 6'516 1.2% 4.4      

Hauterive 2'597 90.08 718'978 204'778 923'756          3.28827       26'371   950'127          366 6'943 0.7% 2.7      

Grolley 2'043 82.54 565'604 147'610 713'214          2.53881       -        713'214          349 8'185 1.1% 4.0      

La Brillaz 2'080 82.62 575'847 150'429 726'276          2.58530       25'904   752'180          362 8'466 1.1% 4.1      

Treyvaux 1'466 72.32 405'861 92'806 498'667          1.77509       5'503     504'170          344 8'543 1.7% 5.8      

Prez 2'345 83.96 649'212 172'345 821'557          2.92447       29'303   850'860          363 8'974 1.1% 3.8      

Bois-d'Amont 2'312 80.26 640'076 162'432 802'508          2.85666       8'856     811'364          351 10'220 1.3% 4.4      

Le Mouret 3'148 80.56 871'522 221'992 1'093'514       3.89255       12'068   1'105'582       351 13'749 1.2% 4.4      

Belfaux 3'342 81.83 925'231 239'388 1'164'619       4.14566       -        1'164'619       348 13'804 1.2% 4.1      

Misery-Courtion 2'225 69.10 615'992 134'583 750'575          2.67180       -        750'575          337 14'150 1.9% 6.4      

Marly 8'222 92.79 2'276'257 667'824 2'944'081       10.47996     32'490   2'976'571       362 18'104 0.6% 2.2      

Courtepin 4'837 78.36 1'339'121 331'783 1'670'904       5.94787       -        1'670'904       345 22'919 1.4% 4.7      

Gibloux 7'622 86.73 2'110'147 578'658 2'688'805       9.57126       76'759   2'765'564       363 24'980 0.9% 3.3      

Total 76'104 21'069'360     7'023'120       28'092'480     100.00000   351'120 28'443'600     374 -             

Population 

légale au 

31.12.2020

% population

Charges selon 

population

 75%

Charges selon 

population 

pondérée 

25%

Comptes NET

2021

(sans préciput)

Taux de 

répartition
Préciput

Total 

(y compris 

préciput)

Taux de 

répartition

(y compris 

préciput)

nbre de 

communes

écart en CHF

vs cptes 2021

Ceinture

   Bassin (COGiv) 5'937 7.8% 1'643'656 663'950 2'307'606     8.2% -        2'307'606     8.1% 2 -23'213 -1.01%

Villars-sur-Glâne 12'219 16.1% 3'382'825 1'763'976 5'146'801     18.3% -        5'146'801     18.1% 1 -127'276 -2.47%

Granges-Paccot 3'839 5.0% 1'062'826 453'094 1'515'920     5.4% -        1'515'920     5.3% 1 -19'764 -1.30%

Gibloux 10'219 13.4% 2'829'125 783'436 3'612'561     12.9% 103'130 3'715'691     13.1% 2 31'923 0.86%

Haute-Sarine 15'647 20.6% 4'331'864 1'202'888 5'534'752     19.7% 61'080   5'595'832     19.7% 7 48'215 0.86%

Sarine-Ouest 14'563 19.1% 4'031'760 1'208'620 5'240'380     18.7% 186'910 5'427'290     19.1% 9 27'058 0.50%

Sarine-Nord 6'618 8.7% 1'832'191 480'790 2'312'981     8.2% -        2'312'981     8.1% 3 25'988 1.12%

Haut-Lac français 7'062 9.3% 1'955'113 466'366 2'421'479     8.6% -        2'421'479     8.5% 2 37'069 1.53%

76'104 100.0% 21'069'360 7'023'120 28'092'480     100.0% 351'120 28'443'600     100.0% 27 -        

Comptes 2021
(précision: les chiffres de Courtepin ne comprennent pas les habitants de Villarepos dont les élèves sont scolarisés au CO de la Broye)
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Révision de la clé de répartition des charges (annexe 2)

prévue dans les statuts

Comptes 2021
(précision: les chiffres 

de Courtepin ne 

Impact péréquatif pour 1 million "sans préciput
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pour 1 mio
en 2021
(IPF 2023)

Montant péréquatif pour 1 mio 
(contributeurs)

Montant péréquatif

pour mémoire en 2012 (1e série)
soit  145.9 kCHF pour 1 mio de dépenses "sans préciput" soit au total 694.2 kCHF ou 0.77% de l'excédent de charges net sans préciput 
qui se monte à 19'034.5 kCHF

Pour les  comptes 2021 (2e série)
133.7 kCHF pour 1 mio de dépenses "sans préciput" soit au total  939.2 kCHF ou 3.34% de l'excédent de charges net sans précip ut qui se 
monte à 28'092.5 kCHF.

Commentaire:
Ratio de  + 1.35 entre le montant de la péréquation en 2012 et celui de l'excédent de charges  selon cptes 2021. Avec un objectif de 
maintenir l'impact péréquatif à la situation lors de la modification de la clé en 2012, la part péréquative serait d'environ 18.5% au lieu de 
25% selon clé de répartition actuelle.

Pour la clé de répartition en 2012, le 25% 
de l'excédent de charges avant préciput 
représentait un montant total de 4.7 mio alors 
qu'il représentait 7 mio en 2021. 
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Excédent de charges par région (annexe 3)

Simulation (base cptes 2021 & année 2027 selon plan financier 2023 - 2027)

Hypothèse (base cpte 2021 / IPF 2021)

80% population / 20% IPF

Comptes 2021  (inclus habitants Villarepos) 2027 (selon PF 2023 - 2027)

Population 

légale au 

31.12.2020

% population

Charges selon 

population

 75%

Charges selon 

population 

pondérée 

25%

Comptes NET

2021

(sans préciput)

Taux de 

répartition
Préciput

Total 

(y compris 

préciput)

Taux de 

répartition

(y compris 

préciput)

2027

augm. coûts 

par rapport 

2021

Préciput

2027

Total selon PF 

2023 - 2027

Taux de 

répartition

(y compris 

préciput)

Ceinture 

    Bassin (COGiv) 5'937 7.7% 1'629'397 659'658 2'289'055          8.1% -          2'289'055          8.0% 391'484        208'637        2'865'872     8.4%

Villars-sur-Glâne 12'219 15.9% 3'353'478 1'752'576 5'106'054          18.2% -          5'106'054          18.0% 860'306        -               5'839'409     17.1%

Granges-Paccot 3'839 5.0% 1'053'605 450'166 1'503'771          5.4% -          1'503'771          5.3% 256'407        -               1'740'386     5.1%

Gibloux 10'219 13.3% 2'804'582 778'373 3'582'955          12.8% 103'130   3'686'085          13.0% 624'483        103'130        4'341'866     12.7%

Haute-Sarine 15'647 20.4% 4'294'286 1'195'116 5'489'402          19.5% 61'080     5'550'482          19.5% 956'644        295'540        6'788'847     19.9%

Sarine-Ouest 14'563 19.0% 3'996'784 1'200'807 5'197'591          18.5% 186'909   5'384'500          18.9% 902'600        186'910        6'313'390     18.5%

Sarine-Nord 6'618 8.6% 1'816'296 477'683 2'293'979          8.2% -          2'293'979          8.1% 400'776        213'589        2'933'895     8.6%

Haut-Lac français 7'728 10.1% 2'120'934 508'740 2'629'674          9.4% -          2'629'674          9.2% 461'214        245'799        3'376'333     9.9%

76'770 100.0% 21'069'362 7'023'119 28'092'481       100.0% 351'119   28'443'600        100.0% 4'853'915     1'253'605     34'199'999   100.0%

Bassin COGiv 20'283 26.4% 5'566'627         1'646'081         7'212'708         25.7% -         7'212'708         25.4% 1'253'475     668'025       9'176'101     26.8%

Bassin de recrutement nouveau CO de Givisiez Bassin de recrutement CO de Marly

Commentaire:

Basée sur la répartition de l'excédent de charge 2021 et la plan financier 2023 - 2027 qui prévoyait à l'époque une mise à disposition des locaux du CO de Givisiez pour la rentrée en août 
2026, l'approche financière ci-dessous permet de mesurer l'impact des coûts induits par les travaux d'assainissement du CO de Marly ainsi que par la construction du nouveau CO de 
Givisiez pour la première année d'exploitation complète. Le plan financier 2024 - 2028, qui sera présenté au printemps 2023 tiendra compte d'une mise à disposition du nouveau CO de 
Givisiez dès la rentrée en août 2027, autrement dit, une première année "pleinement" représentative sous l'angle des frais financiers et d'exploitaion de la nouvelle école, dès l'année 
2028.

CO de Marly: la simulation ci-dessous comprend une hypothèse de renchérissement du devis général en raison de l'indexation des prix des fournitures et prestations (crédit voté en 
décembre 2021 Fr. 19'450'000). S'agissant des frais financiers actuels, l'amortissement des immeubles passe de 244 kCHF au BG 2023 à 110 kCHF en 2027, en raison de l'amortissement 
intégral de l'agrandissement du CO réalisé en 1994, durant l'année 2026.

CO de Givisiez: pour l'hypothèse 2027, la région du Haut-Lac français comprend les habitants de la commune de Villarepos (+ 666 au 31.12.2020), dont les élèves seront scolarisés au 
nouveau CO de Givisiez. Les éléments financiers reposent sur l'estimation des coûts d'investissements en 2022 (cf. message du 4 mai 2022 relatif au crédit d'étude pour le CO de Givisiez, 
point 6.3).

Calcul du préciput:

A3 - Cptes 2021 (P) 2027
                                                                         

21.11.2022


	1 Composition du Comité de direction (art. 16 des statuts)
	2 Modification de la clé de répartition (art. 37 des statuts)
	3 Emprunts de l’Association (art. 39 des statuts)
	011.2.070_Me_230323 Adoption modification des statuts de l'Association des CO de Sarine-Campagne et du Haut-Lac français votée en AD du 14.12.2022_annexe.pdf
	Clé de répartition - simulations cptes 2021 annexes (2022-11-21)
	Message - modifications statutaires 2022 (2022-11-21)


